
S4. ANTAGONISTES ET MODULATEURS HORMONAUX

Les classes suivantes de substances sont interdites :

1. Inhibiteurs d'aromatase, incluant sans s'y limiter:

aminoglutéthimide, anastrozole, androsta-1,4,6-triène-
3,17-dione (androstatriènedione), 4-androstène-

3,6,17 trione (6-oxo), exémestane, formestane, létrozole,
testolactone.

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux oestrogènes
(SERM), incluant sans s'y limiter: raloxifène, tamoxiféne,
torémifène.

3. Autres substances anti-oestrogéniques, incluant sans s'y
limiter clomiféne, cyclofénil, fulvestrant.

4. Agents modificateurs de(s) la fonction(s) de la myostatine,
incluant sans s'y limiter: les inhibiteurs de la myostatine.

SS. DIURÉTIQUES ET AUTRES AGENTS MASQUANTS

Les agents masquants sont interdits. Ils incluent :

Diurétiques, desmopressine, probénécide, succédanés de plasma
(par ex. glycérol; administration intraveineuse d'albumine,
dextran, hydroxyéthylamidon, et mannitol), et autres substances
possédant un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

Les diurétiques incluent:

Acétazolamide, amiloride, bumétanide, canrénone, chlortalidone,
acide étacrynique, furosémide, indapamide, métolazone,
spironolactone, thiazides (par ex. bendrofluméthiazide,
chlorothiazide, hydrochlorothiazide), triamtérène, et autres
substances possédant une structure chimique similaire ou un (des)
effet(s) biologique(s) similaire(s) (sauf la drospérinone, le pamabrome
et l'administration topique de dorzolamide et brinzolamide, qui ne sont
pas interdits).

L'usage en compétition, et hors compétition si applicable, de toute quantité
d'une substance étant soumise à un niveau seuil (i.e. salbutamol, morphine,
cathine, éphédrine, methyléphédrine et pseudoéphédrine) conjointement avec un
diurétique ou un autre agent masquant requiert la délivrance d'une autorisation
d'usage à des fins thérapeutiques spécifique pour cette substance, en plus de
celle obtenue pour le diurétique ou un autre agent masquant.


